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SATISFACTION DE LA CLIENTÈLE

La Division des mouvements transfrontaliers
(DMT) de la Direction des déchets
dangereux d’Environnement Canada est
chargée de la mise en œuvre du Règlement
sur l’exportation et l’importation des déchets
dangereux (règlement EIDD).  L’année
dernière, Anacapa Consulting Services a été
chargée d’évaluer la satisfaction des clients
de la DMT en ce qui concerne les activités
visées par le règlement EIDD.

L’évaluation portait sur les aspects suivants
des services de la DMT : accessibilité,
fiabilité, opportunité, transparence et clarté,
équité et respect, rentabilité à titre de
dépense de fonds publics, souplesse,
engagement envers l’amélioration constante,
aptitude à favoriser la collaboration et la
sensibilisation de la clientèle.

Le sous-traitant a remis en mars 1996 son
rapport d’évaluation, qui contient notamment
des recommandations quant aux possibilités
d’améliorer les services de la DMT.

Plusieurs initiatives ont été mises en œuvre
en réponse à l’étude :

♦ amélioration de la messagerie vocale;
♦ en vue de réduire le temps de traitement,

reconception du système de suivi
électronique des préavis et des
manifestes (en cours);

♦ création d’un système intégré de
traitement de la voix permettant de
vérifier  l’état   des  préavis  à   partir  du

clavier d’un téléphone (date prévue pour
la fin des travaux : fin 1996).

♦ Mise en œuvre d’un système de préavis
électroniques pour l’importation (en
service depuis juillet 1994);

♦ Étude de faisabilité quant à la mise en
œuvre d’un système de manifestes sans
papier (en cours).

Soucieuse de toujours répondre aussi
efficacement que possible aux besoins de la
clientèle, la DMT a l’intention de procéder
régulièrement à l’évaluation de la satisfaction
de ses clients et s’engage à améliorer ses
services sans relâche. L’interaction des
employés de la Division et des utilisateurs,
c’est-à-dire les importateurs et les
exportateurs de déchets dangereux, est un
facteur clé de la réussite du programme; vos
commentaires seront toujours les bienvenus.

Environment   Environnement
Canada Canada

Les déchets dangereux sur Internet

Environnement Canada - Voie Verte
http://www.doe.ca/
• Resilog

Programme des Nations Unies pour
l'environnement - PNUE
http://www.unep.ch
• Convention de Bâle
• Liste des pouvoirs compétents

Transports Canada
http://www.tc.gc.ca
• TMD - Ébauche 3 des règlements
• Formulaire de commentaires

Organisation de coopération et de
développement économiques - OCDE
http://www.oecd.org
• Liste des pays membres de l’OCDE
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RESI-CONSEIL

Question :

Je compte expédier des déchets dangereux
du Canada aux États-Unis, mais il s’agira de
matières non réglementées du côté
américain. Dois-je déclarer ces déchets
différemment?

Réponse :

Le Règlement sur l’exportation et
l’importation de déchets dangereux
(Règlement EIDD) régit tout mouvement
transfrontalier de déchets dangereux. Dans le
cas d’exportation de déchets dangereux du
Canada vers les États-Unis, il incombe à
l’exportateur canadien de satisfaire à toutes
les conditions établies dans ce règlement
fédéral. Le destinataire américain, quant à
lui, doit respecter toutes les dispositions des
règlements en vigueur aux États-Unis.
Autrement dit, les Canadiens sont soumis
aux lois canadiennes et les Américains, aux
lois américaines.

Si, pour une raison ou pour une autre, le
déchet en transit n’est pas réglementé ou fait
l’objet d’une exemption d’un côté de la
frontière, l’autre partie ne peut pas pour
autant se soustraire à la réglementation
locale.

Le déchet doit être déclaré au moyen de
manifestes à partir de l’installation qui le
produit au Canada, jusqu’à son arrivée chez
le destinataire, aux États-Unis. La
classification du déchet dans une autre
province ou un autre pays n’a aucune
incidence sur la portée du règlement EIDD.
Si le déchet n’est pas réglementé aux
États-Unis, la seule différence dans la marche
à suivre est qu’une seule déclaration suffit, et
non deux ou plus, comme c’est le cas lorsque
le déchet est réglementé dans tous les
territoires où il transite.

Si vous avez d’autres questions à ce sujet ou
sur d’autres aspects des déchets dangereux,
n’hésitez pas à les transmettre à RESI-
CONSEIL.  Vous obtiendrez une réponse
par écrit ou par téléphone. Les réponses aux
questions les plus fréquentes seront publiées
dans le prochain numéro de RESILOG.

Parties à la Convention de Bâle (décembre 1996)

Afrique du Sud Costa Rica Honduras Malaisie Paraguay Sri Lanka
Allemagne Côte-d'Ivoire Hongrie Maldives Pays-Bas Suède
Antigua-et-Barbuda Croatie Inde Îles Maurice Pérou Suisse
Arabie Saoudite Cuba Indonésie Mauritanie Philippines Syrie
Argentine Chypre Iran Maroc Pologne Tanzanie
Australie Danemark Irlande Mexique Portugal Trinité-et-Tobago
Autriche Émirats arabes unis Islande Micronésie Qatar Tunisie
Bahamas Équateur Israël Monaco République de Corée Turkménistan
Bahreïn Égypte Italie Namibie République tchèque Turquie
Bangladesh El Salvador Japon Nigeria Roumanie Uruguay
Barbade Espagne Jordanie Norvège Royaume-Uni Vietnam
Belgique Estonie Kirghizistan Nouvelle-Zélande Saint-Kitts-et-Nevis Yémen
Brésil Fédération de Rrusse Koweït Oman Sainte-Lucie Zaïre
Bulgarie Finlande Lettonie Ouzbékistan Sénégal Zambie
Canada France Liban Pakistan Seychelles Communauté
Chili Grèce Liechtenstein Panama Singapour  économique
Chine Guatemala Luxembourg Papouasie Slovaquie   européenne
Comores Guinée Malawi   Nouvelle-Guinée Slovénie
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UN MANIFESTE DANS LES RÈGLES!
DISTRIBUTION DU MANIFESTE

Le Règlement sur l’exportation et
l’importation de déchets dangereux
(Règlement EIDD) est en vigueur depuis
quatre ans. Appliqué par la Division des
mouvements transfrontaliers (DMT), il vise à
garantir que tout déchet dangereux
traversant la frontière canadienne est
acheminé à une installation approuvée, en
toute sécurité et sans risques pour la santé
humaine, ni pour l’environnement.

Dans le cadre de ses activités, la DMT doit
vérifier si les exportateurs et importateurs
canadiens déclarent dans les règles toutes
leurs expéditions transfrontalières de
déchets.  Il est obligatoire, au sens
du Règlement EIDD et du Règlement
sur le transport de marchandises
dangereuses (Règlement TMD) de fournir
une documentation complète et
pertinente.

Vous trouverez ci-après les exigences de
production des manifestes qui
s’appliquent à tout mouvement
transfrontalier de déchets dangereux
faisant l’objet du Règlement EIDD, sans
égard aux exigences provinciales ou
autres.

Chaque manifeste est imprimé en six (6)
exemplaires, que l’on doit photocopier,
distribuer ou conserver conformément aux
articles 4.15 à 4.18 du Règlement TMD et
du Règlement EIDD, c’est-à-dire :

I.   Expéditions partant du Canada
L’exportateur doit envoyer la Copie 1
(blanc) du manifeste au ministère de
l’Environnement de la province d’origine des
déchets. L’exportateur doit envoyer une
photocopie à Environnement Canada et une
deuxième au transporteur, qui devra la
remettre au bureau de douane canadien, au
point de sortie du pays.

L’exportateur doit conserver la Copie 2
(verte) du manifeste pendant deux ans à
partir de la date de réception des déchets à
leur destination finale.

La Copie 3  (jaune) doit être envoyée au
ministère de l’Environnement de la province
d’origine des déchets une fois la  Partie C
dûment remplie et signée par le récepteur. Il
faut par ailleurs envoyer une photocopie de
ce document à Environnement Canada.  Il
incombe à l’exportateur de s’assurer que
cette copie a bien été envoyée au
Ministère.

Le transporteur doit conserver la Copie 4
(rose) pendant deux ans à partir de la date de
réception des déchets à leur destination
finale.

Le récepteur doit conserver la Copie 5
(bleue) pendant deux ans à partir de la date
de réception des déchets.

Le récepteur doit poster la Copie 6  (brune)
à l’exportateur, à la réception des déchets.

II.  Importations au Canada
Le récepteur doit envoyer la Copie 1
(blanche) au ministère de l’Environnement
de la province où se trouve l’installation
destinataire, après avoir fait remplir et signer
la Partie A par l’exportateur étranger. Il faut
aussi envoyer une photocopie à
Environnement Canada et une deuxième au
transporteur, qui devra la remettre au bureau
de douane canadien, à l’entrée au pays.

L’exportateur étranger doit conserver la
Copie 2  (verte) pendant deux ans à partir de
la date de réception des déchets à leur
destination finale.

Le récepteur doit envoyer la Copie 3
(jaune) au ministère de l’Environnement de
la province de destination du déchet, après
avoir fait remplir et signer la Partie C. Il faut
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aussi en envoyer une photocopie à
Environnement Canada.

Le transporteur doit conserver la copie 4
(rose) pendant deux ans à partir de la date de
réception du déchet à sa destination.

Le récepteur doit conserver la Copie 5
(bleue) pendant deux ans à partir de la date
de réception du déchet.

Le récepteur doit poster la Copie 6  (brune)
à l’exportateur étranger dès la réception du
déchet.

Les agents d’Environnement Canada chargés
d’appliquer la loi, ainsi que les agents des
douanes, peuvent interdire toute expédition

transfrontalière de déchets dangereux si la
documentation est incomplète.  Pour obtenir
des instructions au sujet des manifestes,
consultez les pages 3 à 12 du Guide
d’utilisation pour le manifeste sur les
déchets dangereux, 1993.

III. Expéditions transitant par le Canada
Il faut remettre une copie du manifeste, les
parties A et B dûment remplies, au bureau de
douane canadien, au point d’entrée, puis au
point de sortie du pays.

Il est essentiel de remplir correctement les
manifestes.

*** À NE PAS OUBLIER ***
Assurez-vous toujours que votre numéro
de préavis est inscrit sur le manifeste.

Si vous désirez obtenir des renseignements, des réponse à vos  questions  ou  d’autres
exemplaires du Guide, veuillez communiquer avec les personnes suivantes:

Importation - Harold Johnson (819)953-0662
Exportations - Grace Berlingieri (819)953-2825

UNE TÉLÉCOPIE SUFFIT !

Nous aimerions accélérer l’expédition des manifestes

Le Règlement sur l’exportation et l’importation de déchets
dangereux stipule qu’il faut nous faire parvenir les copies du

manifeste en deçà de 3 jours de la date de départ ou d’arrivée des
déchets.

TÉLÉCOPIEZ-LES AU (819) 953-0508

Inutile de joindre des pièces justificatives aux copies 1 et 3
du manifeste, sauf si plusieurs transporteurs doivent
participer à l’expédition. Aidez-nous à réduire la paperasse!
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DÉPLACEMENTS TRANSFRONTALIERS
DE DÉCHETS DANGEREUX EN 1995

La Division des mouvements transfrontaliers
(DMT) tient une base de données où sont versés
tous les préavis et manifestes reçus au sujet des
exportations, des importations et des transits de
déchets dangereux.  À la fin de chaque exercice,
toutes ces données sont classées et présentées
dans le format de publication prévu dans la
Convention de Bâle (regroupement selon le type
de déchets, et non par entreprise), à laquelle le
Canada adhère.

Les tendances antérieures des exportations et des
importations de déchets dangereux fondées sur
les expéditions réelles (déclarées dans les
manifestes) sont représentées à la Figure 1.

Importations

En 1995,  on a importé 383 134 tonnes de
déchets dangereux au Canada. Presque 70 % ont
été recyclés; les 30 % restants (114 940 tonnes)
ont été éliminés. En 1995, le Canada a reçu
98,8 % de ses déchets dangereux des États-Unis.
Le reste des importations, soit 1,2 % du total,
provenait de l’Espagne, de l’Allemagne, de la
Finlande, du Royaume-Uni, de l’Italie, de la
Suède et de la France.

Pour mieux illustrer la nature des déchets
importés au pays, on a classé les données selon
les 20 catégories définies à la page 7.

Les déchets toxiques lixiviables (117 239 tonnes)
et les liquides corrosifs (109 193 tonnes) arrivent
en tête des importations au Canada en 1995; ils
représentent presque 60 % des importations
canadiennes totales de déchets pour cette année
(Figure 2).

Figure 2 - Répartition des importations
par type de déchets en 1995
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Les déchets d’accumulateurs arrivent au
troisième rang (76 627 tonnes). Le reste des
importations se répartit entre les substances
présentant des dangers environnementaux
(21 456 tonnes), les liquides inflammables
(21 072 tonnes) et les déchets de métaux et de
minéraux (13 793 tonnes).

Exportations

Il faut examiner à la fois les importations et les
exportations pour se faire une idée globale des
mouvements de déchets traversant les frontières
canadiennes.

En 1995,  on a exporté 225 989 tonnes de
déchets dangereux du Canada. Environ 56 %
étaient destinés au recyclage et 44 %
(99 435 tonnes), à l’élimination. Les États-Unis
ont été l’unique destinataire des exportations en
1995, ce qui s’explique principalement par la
proximité de ce pays.

On a également classé les données sur les
exportations selon les 20 groupes de déchets
définis à la page 7 (Figure 3).
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Exporetations et importations de déchets 
dangereux (tonnes, selon les manifests)

Exportations
Importations
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Figure 3
Classification des exportations

par type de déchets en 1995
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Parmi les déchets dangereux exportés en 1995,
les déchets de métaux et de minéraux occupent le
premier rang (66 215  tonnes) (Figure 3).  Les
déchets d’accumulateurs (52 429  tonnes), les
liquides corrosifs (42 486 tonnes) et les liquides
inflammables (23 955 tonnes) ont aussi été
exportés en quantités importantes. Le reste des
exportations se compose de déchets toxiques
lixiviables (12 881 tonnes) et de déchets
présentant des dangers pour l’environnement
(8 362 tonnes).

Pour obtenir des renseignements sur les exigences
canadiennes de déclaration, veuillez
communiquer avec Charles Cormier, au
(819) 953-2172.

Publication des renseignements sur les préavis

Comme l’exige l’article 45 de la Loi sur
la protection de l’environnement (LCPE),
les tableaux 1, 2 et 3 aux pages 8 à 11
décrivent les préavis pour les exportations,
les importations et les transits proposés
de déchets dangereux qu’Environnement
Canada a reçu dans les six premiers mois de
1996.

Centre régional de formation et de transfert
de technologie, région de l’Amérique latine et

des Antilles

La Convention de Bâle est une entente
internationale sur le contrôle des mouvements
transfrontaliers de déchets dangereux.  Il s’agit
d’une initiative de coopération pour l’échange de
renseignements, le transfert de technologie et
l’harmonisation des normes, des codes et des
lignes directrices entre les pays signataires. C’est
pourquoi les parties de l’accord ont convenu de
mettre sur pied des centres régionaux et sous-
régionaux de formation et de transfert de
technologie dans diverses régions de l’ONU.

En janvier 1994, le Canada a entrepris une étude
de faisabilité au sujet de la création d’un centre
régional de formation et d’échange de
technologie qui desservirait la région de
l’Amérique latine et des Antilles. Lors de la
réunion du comité spécial de mise en œuvre de la
Convention de Bâle, en décembre  1994, les
parties à la Convention ont entériné les
recommandations formulées dans le rapport. On a
ensuite discuté des fonctions et de la structure de
coordination du centre, ainsi que des centres
sous-régionaux, lors de deux réunions
subséquentes. La première s’est déroulée
au Salvador en mai 1995, la deuxième en
Uruguay, en octobre 1995. Le 27 novembre
1996, le Ministre uruguayen du logement, de la
planification territoriale et de l’environnement,
M. Juan Chiruchi, et le Ministre canadien de
l’Environnement, M. Sergio Marchi, ont
officiellement inauguré le centre régional de
coordination de l’Amérique latine et des Antilles,
à Montevideo, en Uruguay.

L’ouverture de ce centre régional constitue un
pas essentiel vers la mise sur pied, dans la région,
de moyens autonomes de gestion sans danger
pour l’environnement de tous les types de déchets
dangereux. Le partage d’expérience ne peut que
contribuer à cet objectif et à maximiser la
proportion de déchets toxiques qui sera recyclée.
Pour obtenir plus de renseignements, veuillez
communiquer avec Charles Cormier, au
(819) 953-2172.
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Définitions se rapportant aux tableaux 1, 2 et 3 :

Biphényles polychlorés :  déchets contenant plus de
50 mg/kg de BPC.

Comburants : déchets de comburants et de peroxydes
inorganiques (classe 5 du Règlement TMD).

Dangers environnementaux : déchets liquides et
solides qui pourraient constituer un danger pour
l’environnement (classe 9.2 du Règlement TMD).

Déchets apparentés aux peintures  : déchets de
peintures, de résines, de laques, d’encres,  de diluants
pour peinture et d’adhésifs.

Déchets biomédicaux : tels que définis dans les
Lignes Directrices sur la gestion des déchets
biomédicaux au Canada du CCME, plus les déchets
infectieux (classe 6.2 du Règlement TMD).

Déchets d’accumulateurs : accumulateurs usagés
entiers ou broyés et acides d’accumulateurs.

Déchets de métaux et de minéraux  : déchets
contenant des métaux ou des minéraux et déchets
provenant du traitement des métaux.

Déchets de pesticides : déchets de biocides et déchets
contaminés par des pesticides.

Déchets inorganiques : déchets de substances et de
solutions inorganiques.

Déchets organiques halogénés  : déchets de solvants,
de liquides et de solides organiques halogénés.

Déchets organiques non halogénés  : déchets de
solvants, de liquides et de solides organiques non
halogénés.

Déchets toxiques lixiviables : déchets qui entrent
dans la classe 9.3 du Règlement TMD.

Gaz : déchets d’aérosols et de gaz comprimés et
liquéfiés (classe 2 du Règlement TMD).

Huiles/combustibles : déchets d’essence, de
carburant diesel et de traitement du pétrole, et
mélanges antidétonants.

Liquides corrosifs : déchets de liquides et de
solutions acides ou basiques (classe 8 du Règlement
TMD.

Liquides inflammables : déchets liquides pouvant
s’enflammer (classe 3 du Règlement TMD).

Liquides toxiques : déchets et liquides et de solutions
qui sont toxiques (classe 6.1 du Règlement TMD).

Quantité à venir : quantité déclarée dans un préavis
présenté aux autorités compétentes et demeuré sans
réponse.

Quantité consentie : quantité déclarée de déchets
dangereux pour laquelle les autorités compétentes ont
consenti au mouvement proposé.

Quantité refusée : quantité déclarée de déchets
dangereux pour laquelle les autorités compétentes ont
refusé de consentir au mouvement proposé.

Règlement TMD : Règlement sur le transport des
matières dangereuses  (1985), tel que modifié.

Solides corrosifs : déchets d’acides et de bases sous
forme solide (classe 8 du Règlement TMD).

Solides inflammables : déchets pouvant s’enflammer
et solides pyrophoriques ou réactifs en présence d’eau
(classe 4 du Règlement TMD).

Solides toxiques : déchets sous forme solide qui sont
toxiques (classe 6.1 du Règlement TMD).

Rappel : Comment lire les tableaux 1, 2 et 3

Les noms des déclarants sont indiqués par ordre
alphabétique dans la colonne de gauche du tableau,
tandis que les types de déchets apparaissent au haut
de la grille. Pour les exportations et les importations,
une lettre représentant le nom du pays d’origine
(importations) ou de destination (exportations) est
inscrite au tableau sur la ligne correspondant au nom
du déclarant dans la colonne du déchet en question.
Les codes de pays sont indiqués au bas de chaque
tableau. Pour les transits, le mouvement réel est
décrit pour chaque déclarant, et un «  X » est inscrit
dans la colonne correspondant au type de déchet
visé.
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Préavis reçus pour des exportations proposées de déchets dangereux
(1er et 2e trimestres 1996)

Type de déchets
Nom de l’exportateur canadien 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20
A - 1 Sewage Services X
Aimco Solrec Ltd. X X
Alcan X
Aluminerie Alouette Inc. X
Aluminerie de Bécancour X
Aluminerie Lauralco X X
Anachemia Solvents Div. of Fielding Chem X
APCCO Manitoba Inc. X
ARGO - TECH Productions Inc. X X
BFI Medical Waste Systems X X
Canadian Reynolds Metals X
Catalyst Recovery Canada Ltd. X
CEDA - Reactor Ltd. X
Chedoke - McMaster Hospitals X
Chem - King Inc. X X X X X X X X
Chemrec Inc. X
Chisick Metal Ltd. X
Circo Craft X
Cominco Ltd. X
Consumers Gas X X X
Court Galvanizing X
Dominion Metal & Refining X
Dominion Nickel Alloys Ltd. X
Electropac Ltd. X
Enviro Resources Inc. X
Ethyl Canada Inc. X
Exide Canada, Inc. X X
Fluorescent Lamp Recyclers Inc. X
Ford Motor Company of Canada X X X
GE Lighting, Canada X
General Chemical Canada Ltd. X
Hazco Environmental Services X
Hotz Environmental Services Inc. X X X X X X X X X
ICI Forest Products X
Imperial Oil X
INCO Limited X
K C Recycling Ltd. X
Kodak Canada Inc. X X X X X X X X X X
Laidlaw Environmental Services X X X X X X X X X X X X X X X X X X X
Lynx Environmental Services Ltd. X X X
Maratek Environmental Inc. X
Matrix Electronics Ltd. X
Micron Imaging Corp. Y
Miller Environmental Corporation X X X
Archives nationales du Canada X
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Préavis reçus pour des exportations proposées de déchets dangereux
(1er et 2e trimestres 1996)

Type de déchets
Nom de l’exportateur canadien 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20
Navistar Int'l Corp. Canada X
New Brunswick Power Corporation X
North West Smelting and Refining Ltd. X
Northern Metals Ltd. X
Northern Telecom Canada Ltd. X
Nova Pb Inc. X
OxyChem Durez Canada X
Pétromont Inc. X
Pacific Metals Ltd. X
Philip Enterprises Inc. X X
Philip Environmental X X X X X X X X X X X X X X X X X
Philip Environmental Services X X
Philip Environnement (Québec) Inc. X X X
Power Battery Sales X
Produits Non-Ferreux Gauthier X
Pyroval Inc. X X
Raw Materials Corp. X
Republic Environmental Systems X X X
RexCan Circuits X
Royal Canadian Mint X
Safety-Kleen Corp. X X X X X X X X X X X X X
Samco Steel Ltd. X X X
Schenectady Canada Ltd. X
Steelpipe X
Stericycle of British Columbia X
Timberwest Forest Ltd. X
Tree Island Industries Ltd. X
Ultramar Canada Inc. X
Uniroyal Chemical Ltd. X
Valvoline Canada Ltd. X
Wel-Chem Environmental Services X X X X X X X
Xerox Corporation X
Pays de destination X - É.-U. Y - Japon

Types de déchets

1. Déchets d’accumulateurs
2. Déchets biomédicaux
3. Liquides corrosifs
4. Solides corrosifs
5. Dangers environnementaux
6. Liquides inflammables
7. Solides inflammables
8. Gaz

9. Déchets organiques halogénés
10. Déchets inorganiques
11. Déchets toxiques lixiviables
12. Déchets de métaux et de

minéraux
13. Déchets organiques non

halogénés
14. Huiles/combustibles

15. Comburants
16. Déchets apparentés aux

peintures
17. Déchets de pesticides
18. Liquides toxiques
19. Solides toxiques
20. Biphényles polychlorés
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Préavis reçu pour des importations proposées de déchets dangereux
(1er et 2e trimestres de 1996)

Type de déchets
Nom de l’importateur canadien 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20
Anachemia Solvents Div. of Fielding Chem A A
ATC Environmental Group Inc. A
Browning-Ferris Industries A
Brunswick Mining & Smelting A
Catalyst Recovery Canada Ltd. B C
Centre de Recyclage Intermediaire Inc. A A A A A A A A A A A A A
Chem-King Inc. A A A A A A A
Chemcycle Environment Inc. A A A A A A A A A A
Chemrec Inc. A A A A A A
Cominco Ltd. A D E
Cyanide Destruct Systems Inc. A A
Eaglebrook Inc. of Canada A
Falconbridge Limited A F A
Fanchem Ltd. A
I.W. & S. Ferrous Limited A
K C Recycling Ltd. A
L'Environnement Eaglebrook Québec Ltée. A
Laidlaw Environmental Services G G G G G G G G G A G G G G G G G G
Laidlaw Medical Services Inc. A
Métallurgie Noranda Inc., Fonderie Horne A A H A
Métallurgie Noranda Inc. - Affinerie CCR I
Minéraux Noranda Inc. Div. Mines Gaspé A
Mines Exploration Noranda Inc. A
Nova Pb Inc. A A
Philip Enterprises Inc. A
Philip Environmental Services A A A A A A A
Philip Environnement (Quebec) Inc. A A A A A A A A A A
Produits Non-Ferreux Gauthier A
Raw Materials Corp. A A
Recyclage Lampes Fluorescentes A
Republic Environmental Systems A A A A A A A A A
Stablex Inc. A A A A A A A A A
Thermonic Inc. A A A A A
Tonolli Canada Ltd. A A
Toxco A A
Toxco Canada A
Triwaste Cleancare Inc. A A A A

Pays d’origine  A - É.-U.      B - Autriche, Luxembourg, É.-U.     C - Autriche     D - Finlande     E - Allemagne
F - Allemagne, Pays-Bas, É.-U.     G - Bahreïn, Égypte, Koweït, Oman, Arabie saoudite, Émirats arabes unis, É.-U.
H - Australie, Allemagne, Pays-Bas, Royaume-Uni, É.-U. I - Mexique, É.-U.

NOTA : la quasi-totalité des préavis d’importation proposées (99,7 %) ont porté sur des déchets provenant des États-Unis. La
proportion restante, soit 0,3 %, se répartissait entre tous les autres pays mentionnés.

Types de déchets

1. Déchets d’accumulateurs
2. Déchets biomédicaux
3. Liquides corrosifs
4. Solides corrosifs
5. Dangers environnementaux
6. Liquides inflammables
7. Solides inflammables

 8. Gaz
 9. Déchets organiques halogénés
10. Déchets inorganiques
11. Déchets toxiques lixiviables
12. Déchets de métaux et de minéraux
13. Déchets organiques non halogénés
14. Huiles/combustibles

15. Comburants
16. Déchets apparentés aux peintures
17. Déchets de pesticides
18. Liquides toxiques
19. Solides toxiques
20. Biphényles polychlorés
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Préavis reçus pour les transits proposés de déchets dangereux
(1er et 2e trimestres de 1996)

Nom du déclarant
Type de

mouvement 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20
Chugach Electric Association É.-U. à É.-U. X X X
Fairbanks Northstar Borough É.-U. à É.-U. X
Grand Auto Store É.-U. à É.-U. X
Johnson Controls Ltd. É.-U. à É.-U. X
Ketchikan Pulp Co. É.-U. à É.-U. X X X X X X X X X X X X X X
Omega Services, Inc. All. à É.-U. X
Philip Environmental É.-U. à É.-U. X X X X X X X X X X X X X X
Phillips Petroleum É.-U. à É.-U. X X X X X X
Ruhr Oel GmbH É.-U. à É.-U. X
Stepp Brothers É.-U. à É.-U. X
Tesoro Alaska Petroleum Co. É.-U. à É.-U. X X X
United States Navy, Commanding
Officer É.-U. à É.-U. X X X X X X X X X X X
University of Alaska É.-U. à É.-U. X
Unocal É.-U. à É.-U. X X X X X
Unocal Chemicals and Minerals
Division É.-U. à É.-U. X X X
Unocal Corp. É.-U. à É.-U. X X
US Army (DRMO) É.-U. à É.-U. X X X X X X X X X X X X X X X
US Coast Guard É.-U. à É.-U. X X X X X X X
Types de déchets

1. Déchets d’accumulateurs
2. Déchets biomédicaux
3. Liquides corrosifs
4. Solides corrosifs
5. Dangers environnementaux
6. Liquides inflammables
7. Solides inflammables
8. Gaz

 9. Déchets organiques halogénés
10.Déchets inorganiques
11.Déchets toxiques lixiviables
12.Déchets de métaux et de

minéraux
13.Déchets organiques non

halogénés
14.Huiles/combustibles

15.Comburants
16.Déchets apparentés aux peintures
17.Déchets de pesticides
18.Liquides toxiques
19.Solides toxiques
20.Biphényles polychlorés

Sommaire : préavis et quantités déclarées des exportations proposées *
1er et 2e trimestres de 1996

Nombre de préavis dûment remplis reçus 912
Nombre de déchets déclarés 1 976
Quantité totale déclarée (tonnes) 1 562 424
Quantité consentie (tonnes) 1 562 409
Quantité refusée (tonnes) 0
Quantité à venir (tonnes) 15

Sommaire : préavis et quantités déclarées des importations proposées *
1er et 2e trimestres de 1996

Nombre de préavis dûment remplis reçus 2317
Nombre de déchets déclarés 5127
Quantité totale déclarée (tonnes) 8 412 314
Quantité consentie (tonnes) 8 384 701
Quantité refusée (tonnes) 27 613
Quantité à venir (tonnes) 0

Type de déchets
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Sommaire : préavis et quantités déclarées des transits proposés *
1er et 2e trimestres de 1996

Nombre de préavis dûment remplis reçus 91
Nombre de déchets déclarés 382
Quantité totale déclarée (tonnes) 48 157
Quantité consentie (tonnes) 48 157
Quantité refusée (tonnes) 0
Quantité à venir (tonnes) 0

∗NOTA :  dans les cas des préavis d’exportation et d’importation, la quantité consentie n’est pas nécessairement égale à la
quantité réellement expédiée. Les exportateurs et les importateurs surestiment fréquemment les quantités de déchets qu’ils
indiquent sur les préavis, étant donné qu’ils doivent prévoir la nature physique et chimique des déchets dangereux qui seront
expédiés sur une période d’un an. Les mouvements réels sont retracés à l’aide d’une base de donnés sur les manifestes.

PUBLICATIONS DISTRIBUÉES PAR LA
DIVISION DES MOUVEMENTS
TRANSFRONTALIERS

• Organisation de Coopération et de
Développement Économiques (OCDE)

Decision du conseil - concernant le contrôle
des mouvements transfrontières de déchets
destinés à des opeation de valorisation
Avril 1992

• Règlement sur l’exportation et l’importa-
tion de déchets dangereux
Gazette du Canada, Partie II, 2 décembre
1992

• Règlement sur l’exportation et l’importa-
tion de déchets dangereux, modification
Gazette du Canada, Partie II, 13 juillet, 1994

• Règlement sur l'exportation de déchets
contenant des BPC, 1996
Règlement modifiant le Règlement sur
l’exportation de déchets contenant des BPC
Extrait

Gazette du Canada Gazette, Partie I,
5 octobre, 1996

• Convention de Bâle sur le contrôle des
mouvements transfrontaliers de déchets
dangereux et de leur élimination

 22 mars, 1989

• Accord Canada - É.-U. sur les
mouvements transfrontaliers de déchets
dangereux

      28 octobre, 1986

• Règlement sur l’exportation et
l’importation de déchets dangereux
Guide d’utilisation de l’application de
règlement, 1993
Guide d’utilisation de la classification des
déchets dangereux, 1993
Guide d’utilisation du manifeste pour le
transport des déchets dangereux, 1993

⇒ Guide d’utilisation du préavis
d’exportation/importation des déchets
dangereux, 1993

 
• Manuel de questions et réponses sur le

transport des déchets dangereux
      Avril 1989

APPEL AUX CONFÉRENCIERS
POUR LA 19e CCGD

Le comité du programme de la 19e Conférence canadienne
sur la gestion des déchets, qui aura lieu à St. John’s
(Terre-Neuve), du 15 au 18 septembre 1997, est à la
recherche de conférenciers. Le thème de la conférence est
« La gestion des déchets en évolution : faisons le bilan
d'un océan à l'autre». Pour obtenir plus de détails, veuillez
visiter la page d’accueil à l’adresse
w.webpage.ca/neia/cwmc.htm, ou appeler Susan Young
au (613) 236-6222, poste 3.

RESILOG est publié deux fois l’an par la Division des mouvements transfrontaliers de la Direction des déchets dangereux
d’Environnement Canada.  Pour obtenir des renseignements ou apporter des changements à la liste d’envoi, veuillez  vous adresser à
Resilog, Direction des déchets dangereux, Environnement Canada, 12 e  étage, 351, boul. Saint-Joseph, Hull (Québec), K1A 0H3.
Téléphone : (819) 997-3377; télécopieur : (819) 997-3068.


